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 Question surréaliste, sauf pour les plus pauvres de 
notre pays qui, en situation de précarité énergétique, selon 
la formule actualisée, n’arrivent plus depuis des lustres à se 
chauffer correctement. Non seulement les factures 
d’énergie explosent, mais le risque de coupures 
d’électricité n’est pas totalement exclu selon les propos du 
Directeur de RTE (réseau de transport d’énergie). 

Certes, liée à la guerre en Ukraine et aux conséquences des 
sanctions prises à l’égard de la Russie, cette envolée des prix 
est aussi et surtout la conséquence de la libéralisation du 
secteur et l’échec de la loi du marché avec concrètement le 
démantèlement des entreprises nationalisées monopoles 
publics, EDF et GDF. Nous ne cessons de le dire, l’énergie 
comme l’eau ne sont pas des marchandises comme les 
autres, c’est un bien commun et vital. Les usagers sont pris 
au piège, perdus dans cette jungle d’offres et de tarifs 
orchestrée par ces marchands de soupe que représentent 
les fournisseurs d’énergie. 

La flambée des prix de l’énergie mais pas que ! 

Il ne devrait pas être possible de spéculer sur ce qui est vital 
dans notre quotidien. La guerre a bon dos et le prétexte 
invoqué pour justifier des augmentations invraisemblables 
de toutes les marchandises, exaspère. 

Les profiteurs de guerre, spéculateurs, ne peuvent pas 
cacher les fortunes qu’ils amassent dans ce contexte. C’est 
insupportable ! 

 J’ai envie de crier qu’elle connerie la guerre, de 
clamer la paix, l’arrêt des massacres d’innocents, de cette 
folie humaine, l’arrêt de cet engrenage mortifère qui 
précipite la destruction de notre planète. 

On n’entend pas assez les voix des pacifistes, les va-t’en 
guerre ont la main sur les médias. 

Macron, en difficulté depuis les conséquences des dernières 
élections législatives où il perd sa majorité absolue à 

l’assemblée nationale, ne change rien pour autant sur sa 
politique libérale, il accélère même la réforme des retraites. 

 A l’instar de notre président, le Maire de Boucau, 
macroniste avéré et déclaré depuis les dernières élections 
législatives, candidat battu sur ses terres devancé par la 
candidate de l’union des gauches sur Boucau, décide de 
supprimer, autoritairement, sans concertation le service 
infirmier communal. Après soixante années d’existence, de 
réponses aux besoins et de dévouement auprès des 
Boucalaises et Boucalais, le nécessaire maintien de ce 
service n’a pas pesé lourd face à l’intransigeance du Maire 
qui justifie sa décision uniquement sur la base de critères 
financiers forts discutables par ailleurs. Pas même la grande 
mobilisation du personnel communal, des citoyens et élus 
qui ont exprimé leurs désaccords et les multiples actions à 
l’initiative du syndicat CGT et des élus de l’opposition. 

Nous ne baisserons pas les bras, le service infirmier 
municipal est unique dans son action, pas concurrentiel 
avec le secteur privé. Plus encore, il a de l’avenir avec les 
enjeux sur le maintien à domicile, sur la prévention, sur la 
gestion des pandémies, c’est dans ce sens que les élus ont 
proposé de maintenir et de développer le service infirmier 
communal. ◼ 

Dominique LAVIGNE 
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L’Etincelle 

Explosion des tarifs de l’énergie 
Sur le marché de gros de l’énergie en Europe, les prix 
de l’électricité s’envolent littéralement. C’est à plus 
de 1 000 euros du KWh (contre 85 euros l’an passé 
et 50 euros en moyenne les années précédentes) 
que s’échangeait l’électricité livrable en 2023 en 
France. Du jamais-vu. Matignon et Bercy tempèrent, 
et annoncent des mesures en faveur « des plus 
fragiles ». La CGT et le PCF eux, exigent la sortie du 
marché. ◼ 



Rencontre avec une infirmière du CCAS 
 

TOUS ENSEMBLE CONTRE LA FERMETURE DU SERVICE 

INFIRMIER DE BOUCAU 

Peux-tu te présenter ? 
 

LATRILLE Stéphanie 45 ans 2 enfants infirmière territoriale en 

soins généraux hors classe, titulaire depuis 2012 et travaillant 

au CCAS de Boucau depuis 2010.  
 

Quelles sont vos missions auprès des malades ? 
 

• Assurer la réalisation des soins à domicile et au centre de 

santé infirmier du CCAS : organiser la tournée à domicile et 

assurer la réalisation des soins sur prescriptions médicales en 

tenant compte de la globalité des données physiques 

psychologiques culturelles et sociales du malade. 

 • Informer, conseiller et accompagner les malades et leur 

famille en coopération avec les médecins traitants et autres 

professionnelles : réévaluer si besoin la prise en charge en 

lien avec le médecin traitant, orienter vers d’autres 

professionnels de santé si 

nécessaire, prodiguer des 

conseils afin d’améliorer la santé 

des malades.  

• Participation aux campagnes 

grippe, Covid : le service 

infirmier participe chaque année 

à la campagne de vaccination 

contre la grippe ; nous vaccinons 

notamment la population âgée 

dès qu’elle reçoit les documents 

de la sécurité sociale pour 

obtenir les vaccins et nous 

participons à la vaccination des agents de la collectivité car le 

CCAS achète et fournit gratuitement le vaccin pour tous les 

agents désirant se faire vacciner. Nous avons participé 

activement à la vaccination contre le Covid en aidant la 

pharmacie quand il y avait trop de liste d’attente, en 

vaccinant les personnes qui ne pouvaient pas se déplacer ; 

nous avons aussi effectué les test antigéniques pour les 

agents de la collectivité, de la population , des écoles quand 

ils avaient besoin de nous, tous les jours dimanches et fériés 

compris.  

Nous répondons aux principes d’égalité, de neutralité et 

d’accessibilité. 
 

Pouvez-vous décrire ces principes ? 

• Principe d’égalité : toutes personnes a le droit de recevoir 

des soins appropriés : nous donnons l’égalité d’accès au soin 

en allant à la rencontre d’un public précaire, défavorisé et 

difficile d’accès (recherche des patients dans toutes la ville 

lorsqu’ils ne sont pas à leur domicile pour leur soin ou 

traitement, passages 3 ou 4 fois pour arriver à ce qu’ils 

prennent leur traitement, soins aux sans domicile fixe, prise 

en charge d’une patientèle avec des soins peu rémunérateur 

qui peine à trouver des infirmières libérales) 

• Principe de neutralité : tout usager dispose des même 

droits : nous acceptons tous les profils (sans domicile, usagers 

avec ou sans ordonnance , agents de la collectivité, profils 

psychiatriques , démence). 

• Principe d’accessibilité : le service infirmier est ouvert 365 

jours par an, nous nous efforçons toujours de répondre aux 

exigences et sollicitations de l’administration et de la 

population. Nous essayons d’apporter un service évitant au 

maximum les contraintes pouvant peser sur les malades 

(appel pour les RDV médicaux divers, récupération des 

traitements à la pharmacie dès le passage du médecin pour 

une mise en place le plus rapide de la thérapeutique s’il n’y a 

pas d’entourage ou s’il est 

indisponible, dépôts du courrier 

à la poste, courses d’urgence 

lorsque le patient n’a plus rien à 

manger à son domicile et 

signalement de la situation aux 

services concernés ou famille).  

Nous recherchons la coopération 

interservices en fonction des 

besoins de la personne soignée 

(mise en relation avec le service 

social, le service d’aide à 

domicile, le service logement) 

pour une meilleure prise en charge des droits et des besoins 

essentiels.  
 

Comment avez-vous été informées de la fermeture du 

service infirmier ? 
 

L’annonce de la fermeture a été faite de manière très 

brutale pour moi-même et ma collègue Françoise Lassus. Le 

1 août lors de mon retour de congés j’ai reçu un appel du 

Maire de Boucau Monsieur Francis Gonzalez me demandant 

si j’étais libre dans la matinée pour le recevoir sans plus 

d’information. Nous avons donc convenu d’une entrevue vers 

12h, ma collègue Françoise ayant fini sa tournée nous y avons 

été ensemble. De manière abrupte il nous a donc annoncé à 

ce moment-là qu’il avait pris la décision de fermer le service 

infirmier et qu’il nous mettait en surnombre, donc pas de 

possibilité de reclassement dans la collectivité et que notre 

collègue Alexandra aurait son contrat qui se terminerait le 

31 décembre 2022, c’est à dire à la date de la fermeture 

du service. Il nous a informé qu’il prenait cette décision à >>> 



>>> cause d’un déficit récurrent du service 

et que chaque année il devait augmenter 

la subvention du CCAS et que cela n’était 

plus possible.  
 

Comment avez-vous ressenti le soutien 

des Boucalaises et Boucalais ? 

Nous avons été très agréablement 

surprises par le soutien de la population 

avec plus de 1400 signatures sur la 

pétition lancée par le syndicat CGT de 

Boucau. Cela nous conforte dans l’idée de 

notre utilité pour la population et que 

celle-ci ne veut pas que notre service 

ferme.  

Nous remercions tous les collègues du 

CCAS et de la Mairie qui nous ont 

accompagnées dans les mouvements de 

grève et qui ont signé la pétition faite par le syndicat CGT de 

Boucau (90 personnes l’ont signée). 

Nous remercions chaleureusement l’implication de tous les 

syndiqués CGT qui ont fait le déplacement lors des différentes 

mobilisations et actions et merci à l’UL CGT de Bayonne pour 

avoir relayé notre situation. 

Nous sommes aussi heureuses que l’opposition politique nous 

soutienne. Nous regrettons qu’elle ne décide pas de notre sort 

car ses propositions sont très intéressantes. Nous aurions été 

ravies de les mettre en place pour diversifier les activité de 

notre service et participer à la prévention de tous les boucalais.  

Nous regrettons que le deuxième syndicat de boucau L’UNSA 

n’ait pas été solidaire des différentes actions faites par le 

syndicat CGT. 
 

Que voulez-vous dire aux Boucalaises et Boucalais ? 

Nous sommes trois infirmières très impliquées dans notre 

travail. Nous pensons que nous sommes utiles pour la 

population et plus particulièrement pour 

les personnes en situations précaires 

ainsi que les personnes atteintes de 

pathologies cognitives et psychiatriques. 

La population trouve avec difficulté des 

infirmières pour les soins d’hygiène et les 

troubles psychiatriques.  

Les infirmières libérales sont déjà en 

difficulté pour répondre à tous les appels 

de Boucalais. Il faut parfois 3 mois pour 

pouvoir trouver une infirmière pour un 

soin d’hygiène. Nous leur avons 

demandé si elles pourraient prendre nos 

patients si nous fermions, 2 cabinets 

nous ont répondu qu’ils ne prendraient 

pas tout ce qui concerne les soins 

d’hygiène et de psychiatrie car ils 

n’avaient pas assez de temps dans leur planning de tournée. 

Nous sommes ouvertes à toutes les propositions pour 

diversifier notre service, nous pouvons créer des ateliers de 

prévention, nous pouvons nous rendre dans les écoles, nous 

sommes attachées à ce service qui existe depuis plus de 50 

ans et qui a toujours servi la population Boucalaise. Nous 

n’avons pas la contrainte du temps pour notre rémunération ce 

qui nous permet de mettre en place un temps d’écoute pour 

nos patients, une relation d’aide. Les infirmières libérales ne 

peuvent pas se permettre de perdre trop de temps si elles 

veulent avoir un salaire décent à la fin du mois car elles sont 

rémunérées à l’acte et l’acte est bien sur très peu rémunéré 

par la sécurité sociale. Nous avons besoin de développer des 

services publics de soins où nous prenons en charge la 

globalité de la personne, ou nous prenons le temps d’écouter 

la personne. ◼ 
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 J’ai lu, comme certains citoyens peut-être, un ancien Sud-Ouest qui relate 

une réponse du maire actuel à la question d’un membre de la minorité sur la non 

nomination d’aucun suppléant de l’opposition dans les commissions, compte tenu 

que les boucalais avaient voté à près de 50 % pour cette « minorité ». La fine, 

élégante, intelligente, démocratique et conviviale réponse du Maire fut : « Qu’il 

avait appris par la presse que comme la minorité mettrait en cause la régularité des 

élections alors, c’est non » ! pas de suppléant, na !  

 Cette réponse montre qu’on se croirait dans une cour de récréation d’une 

école primaire. Quel niveau ! Quel sens de la démocratie ! quel humanisme de 

« gauche » ! J’avoue que j’ai honte de voir le premier édile de notre commune 

répondre ainsi. D’autant que la justice s’est chargée de rappeler à Mr Gonzalez son 

amateurisme et son incompétence en matière de droit des élections !! Que dire du 

reste ?! Mais je ne suis pas surpris du tout depuis la dernière mandature (et nous 

allons supporter encore ce niveau jusqu’à la prochaine) de la dimension politique du 

maire et de son équipe.  Je me permets de préconiser à Mr GONZALEZ et son 

équipe d’arrêter d’utiliser le mot convivialité à toutes les sauces et de lui suggérer de 

lire ou de relire, en cherchant à bien le comprendre, le magnifique livre d’Yvan 

ILLICH « La convivialité ». Où est défini l’art de vivre ensemble dans un esprit 

démocratique et une société propre, saine et solidaire.  

 Par ailleurs c’est de ma place d’évaluateur expert AFNOR des établissements 

sociaux et médico-sociaux que je suis également scandalisé de lire (bulletin 

municipal, articles divers, panneaux d’annonces) le classement de la ville de 

BOUCAU. Quelques mots à ce sujet pour se rendre compte de l’énormité de ce 

classement par l’association des villes où il fait bon vivre. Cette association s’appuie 

donc sur l’organisme français de sondages Opinion Way. Cette association est 

présidée par Thierry Saussez, par ailleurs créateur du Printemps de l’optimisme 

(excusez du peu !) ex conseiller de Sarkozy. Donc pour cette association où il fait bon 

vivre, 183 critères sont pris en compte, répartis dans 8 catégories, sondés auprès 

d’un échantillon de 1000 personnes par l’organisme français de sondage « Opinion 

Way ». Ces critères sont ensuite « broyés » à la sauce des mathématiques 

(notamment les algorithmes) et des sondages à partir des éléments d’organismes 

divers (INSEE, DDE, ARS…). Autrement dit, aucun boucalais n’a été questionné, 

sondé pour donner son avis sur les critères et sur les catégories. Aucune personne 

de cette association présidée depuis 2007 par Thierry SAUSSEZ ne s’est déplacée sur 

la commune. Bref, ce n’est évidemment pas ce classement qui permet d’avoir un 

Démocratie, évaluation et 
politique du vide  

   Contactez nous, par mail : contact@boucaupcf.fr ou par notre site : https://www.boucaupcf.fr/ 

 Pour mes amis du P.C 
Si j’étais la plus vieille des vieilles du monde, 

Avant de m’endormir, je penserai à vous, 

A l’amitié, qui nous liait dans une belle ronde 

Et nous a offert d’inoubliables rendez-vous. 

Si j’étais le plus vieille de ma très chère ville, 

J’aimerais… encore une fois, monter le bois Guilhou 

Où l’on trouverait dans l’herbe, grâce à nos mains agiles, 

Des jolies pâquerettes et du merveilleux houx. 

Des petits champignons, des lézards cachotiers 

Des arbres immortels, du lierre entreprenant. 

Mais il fallait aussi savoir lever les pieds, 

Eviter les cailloux, être très prévenant. 

D’aussi loin que je me souvienne, 

Des mains tendues et des sourires 

M’ont fait oublier les chagrins, ou la haine, 

Que la vie impose, … sans rien dire. 

Boucau qui un jour m’a vu naître, 

M’a offert de merveilleux cadeaux. 

L’amitié…le soutien de quelques êtres, 

Toujours présents sur mon radeau. 

 

Pour mes amis du PC  

qui ont illuminé ma jeunesse,  

qui m’ont fait connaître des êtres, 

que je n’oublierai jamais. 

principe de réalité du vécu des villes. Si Monsieur SAUSSEZ 

s’était déplacé à BOUCAU pour y constater les odeurs ré-

currentes et pestilentielles, le bruit infernal de l’acièrie ADA 

lors des déchargements des ferrailles, la circulation impos-

sible pour les vieux et les parents qui promènent leurs en-

fants en poussette, l’impossibilité de se garer dans nombres 

d’endroits de la ville, la « place » du centre qui sert en fait 

de parking, les incivilités grandissantes dans notre com-

mune, la mixité sociale traitée avec un amateurisme ef-

frayant, la démocratie inexistante, la vie politique réduite à 

néant, le manque de perspectives de notre ville, je pense 

alors que Mr SAUSSEZ serait parti la tête basse et aurait 

rayé la commune de son classement !  

 Mais Mr GONZALEZ insiste encore sur ce classement 

« aux éléments objectifs ». L’être humain a horreur du vide 

et le maire de Boucau continue de remplir la « politique » 

municipale de vide. ◼ 
Pierre ETCHEVERRY 

Albertine Velasco  
L’Étincelle a décidé de retranscrire son 
poème du 14 octobre 2017 adressé à ses 
amis communistes qui la pleurent 

Guinguette du 17 septembre 2022 
Tous les ingrédients étaient magnifiquement 
réunis pour que la Guinguette, deuxième 
du nom, préparée depuis des mois par 
La Boucalaise, fasse un « tabac » !!!  Bravo 
et merci à elle, pour avoir reboosté de bien 
belle manière, toutes celles et tous ceux qui 
ont participé, acteurs et spectateurs compris, 
à cette merveilleuse Guinguette 2022.   
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